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Fiche de poste – Arboriste Grimpeur / Élagueur (H/F) 

Type de contrat : CDI 
Localisation : Mougins (06) 
Rémunération : 2 200 € à 2 700 € net / mois selon expérience 
Avantages : paniers repas + heures supplémentaires 

Présentation de l’entreprise 

Entreprise implantée depuis plus de 30 ans à Mougins, spécialisée dans l’élagage, l’abattage, l’haubanage 
et les travaux sur arbres, nous intervenons auprès de collectivités, syndics et particuliers. 
Notre parc matériel est complet : camions bennes, broyeurs de branches, camions grues (PL), nacelle 
élévatrice. 
Chaque arboriste grimpeur est équipé de matériel individuel récent et conforme aux normes, garantissant 
un travail sûr et efficace. 

Missions principales 

• Réaliser des travaux d’élagage, et d’abattage d’arbres. 
• Effectuer les opérations de démontage, haubanage et sécurisation. 
• Participer aux travaux au sol : broyage des rémanents, manutention, rangement du chantier. 
• Assurer l’entretien courant du matériel et signaler toute anomalie. 
• Respecter les règles de sécurité, les consignes internes et les bonnes pratiques du métier. 
• Travailler en équipe, en lien avec le chef de chantier et les autres arboristes grimpeurs. 

Profil recherché 

• Diplôme obligatoire dans le domaine de l’élagage (type CS Taille et soins aux arbres, BPA Travaux 
forestiers option arboriste, ou équivalent). 

• Bonne maîtrise des techniques de grimpe, de taille et de démontage. 
• Capacité à travailler en hauteur et en extérieur dans un environnement exigeant. 
• Sens du travail en équipe, rigueur, autonomie et respect des consignes de sécurité. 
• Permis B exigé (le permis C/EC serait un plus). 

Conditions d'emploi 

• Contrat : CDI 
• Salaire : 2 200 € à 2 700 € net / mois, selon expérience et compétences. 
• Avantages : paniers repas, heures supplémentaires rémunérées, équipement de sécurité fourni. 
• Évolution possible au sein de l’entreprise (chef d’équipe, conducteur de travaux). 

 


